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L’an dernier, à la même
époque, mes vœux étaient
empreints d’émotion et de
gravité après les attentats du
début d’année. Et je concluais
en souhaitant que 2015
renforce encore la fraternité qui
nous rassemble sur l’essentiel.
Puis-je être exaucé en 2016 !
La dramatique actualité du
13 novembre ne fait que
renforcer ma conviction que le
lien social est notre bien le plus
précieux en cette période tour-
mentée. Imaginons ensemble
les moyens de mieux nous
connaître, de mieux nous
comprendre et d’agir conjointe-
ment pour le développement de
Lannemezan. Je compte sur
vous pour poursuivre nos
efforts déja bien existants,
afin d’atteindre l’excellence
dans le bien vivre ensemble.

Bonne année à tous.

BBeerrnnaarrdd  PPllaannoo
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La Mairie de Lannemezan
rappelle que tout jeune 
français, garçon ou fille, âgé
de 16 ans, doit se faire 
recenser en vue de participer
à la Journée Défense et 
Citoyenneté. Cette démarche
peut être effectuée dès le
jour du 16e anniversaire et les trois mois suivants. En cas d’oubli, une ré-
gularisation est possible jusqu’à l’âge de 25 ans.
Cette formalité est obligatoire pour se présenter aux concours et exa-
mens publics tels que le baccalauréat ou le permis de conduire. Elle
s’effectue à la Mairie sur présentation d’une pièce d’identité et du livret
de famille (ou à défaut d’une copie de l’acte de naissance).

A 16 ans, c’est recensement !

Une réunion d’information, 
organisée par les services de la
Direction Départementale des
Territoires se tiendra le 15 février
à 19 h à la Mairie de Lanneme-

zan à l’intention des personnes
intéressées et concernées par 
la nouvelle réglementation sur
les publicités extérieures, 
enseignes et pré-enseignes.
Ces nouvelles dispositions de la
Loi Grenelle, très précises, sont 
entrées en vigueur en juillet
2015 pour préserver la qualité 
des paysages, notamment en
entrées de villes où ces publici-

tés sont nombreuses et anar-
chiques. A ce jour, peu de pro-
priétaires de panneaux, de
magasins ou d’entreprises se
sont mis en conformité avec ces

nouvelles règles (densité, for-
mat, hauteur, déclaration et au-
torisation préalable…). Or, après
une période de tolérance, l’Etat 
annonce que des pénalités 
journalières seront appliquées
dès la fin du mois de février.
Cette rencontre permettra aux
personnes concernées de véri-
fier si elles sont dans l’illégalité
et, le cas échéant, d’y remédier.

Publicité extérieure :
nouvelle réglementation 

La Ville de Lannemezan et ses partenaires 
travaillent déjà à la prochaine édition du Forum
de l’Emploi qui se tiendra le 9 juin à la Salle des
Fêtes. Le changement de période opéré l’an
dernier – de l’automne, pendant lequel d’autres
forums se déroulent, au printemps – a été une
réussite, les entreprises se montrant plus 
réceptives et les demandeurs d’emploi plus
disponibles.  L’autre nouveauté 2015, à savoir
une table ronde permettant les échanges entre
tous les participants, a également donné satis-
faction et sera reconduite. Après “Les métiers
en tension”, le thème pourrait en être en 2016
les changements de caps professionnels réus-
sis. « Nous voudrions mettre en avant des 
expériences réussies de demandeurs d’emplois
qui n’ont pas hésité à changer de métier et à se
tourner vers une profession qui recrute », sou-
ligne Zoulikha Chebbah qui rappelle aussi tout
le travail préalable accompli avec Pôle Emploi
qui prépare les candidats aux entretiens d’em-
bauche organisés sur le Forum.

Forum de l’Emploi
à l’affiche le 9 juin

Discours inaugural de M. le Maire lors du Forum de l’Emploi
de 2015, entouré de ses adjoints et conseillers municipaux ;

en présence de Mme Peterson responsable d’équipe 
à Pôle Emploi et de son directeur M. Redon.
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Les anciens à la fête

3 jours de Lan Party 
L’association Lan2 donne
rendez-vous à tous les
passionnés de jeux 
vidéos en réseaux pour la
3e édition de sa Lan Party
les 19, 20 et 21 février 
prochains. Comme les 
années précédentes, une
petite quarantaine de
joueurs confirmés ou 
néophytes, jeunes pour la
plupart, s’affronteront sur
PC (à apporter)  jours et
nuits du vendredi 18h au
dimanche midi. Parmi la
demi-douzaine de jeux
au programme figurent
Flat Out 2 (courses de 
voitures), Battlefield 2
(guerre) ou League of 
Legends (bataille). Les
meilleurs remporteront
pizzas, repas Mac Do et
autres clés USB. 

Inscriptions au 06 85 87 27 88
-   Infos : www.lan2.fr
5 € pour tout le week-end pour les joueurs. Entrée libre pour le public.

EN BREF
- Salon du Livre - Le traditionnel
Printemps du Livre organisé par
Radio Festval se tiendra les 30
Avril et 1er Mai à la salle des fêtes. 
- Don du Sang - L’Etablissement
Français du Sang a toujours 
besoin de vous. Il met en place
une collecte les 16 et 17 mars 
à la salle du Renouveau en 
partenariat avec le Rotary.
- Bals - Les danseurs sont atten-
dus à la salle des fêtes  par les
Anciens du LAC les 13 février et
19 mars, par l’Amicale Boule le
17 février et par le Club suppor-
ter du CAL le 9 avril.

Les horaires 
de Pôle Emploi 
ont changé
Une nouvelle organisation est 
entrée en vigueur en janvier au Pôle
Emploi de Lannemezan afin de 
renforcer l’accompagnement person-
nalisé des demandeurs d’emplois.
Cela se traduit en particulier par de
nouveaux horaires d’ouverture.
L’agence est désormais ouverte, sans
rendez-vous, tous les matins du lundi
au vendredi de 8h 45 à 12h 45. Les
après-midis (du lundi au mercredi de
12h 45 à 16h 45 et le vendredi de 12h
45 à 15h 45) sont désormais réservés
aux rendez-vous avec les conseillers.
A noter, pour les entreprises, la possi-
bilité de déposer leurs offres par mail
sur 65010@pole-emploi.fr.

Le traditionnel goûter des 
anciens offert par la Ville et le
Centre Communal d’Action 
Sociale se déroulera le 9 février,
jour du mardi gras. Quelque
300 seniors de 63 ans et plus
ont été conviés, à partir de 14h
à la salle des Fêtes. 
Au programme un goûter
animé par les danseurs 
d’Al Guadalquivir (flamenco)
ou la chorale des Baronnies.
Les personnes désireuses de
bénéficier d’un service de
transport assuré par le 
Bandoulier sont invitées à se
faire connaître auprès du CCAS
(tél. 05 62 99 13 25) le 9 février
au matin de 9h à 12h.

Journée internationale
de la femme

Cette année, elle sera célébrée du 8 au 
15 mars au travers d’une exposition 
“Art woman week” qui se tiendra 

dans la salle du service culturel. 
Si vous êtes interessé pour exposer,
contacter le service culturel.

De plus, un diaporama sera présenté
par Marie-Claire Thuron, au service

culturel, le vendredi 11 mars à 18h
sur “les Baronnies de A à Z”, en

lien avec son livre, du même
nom,  qui vient de paraître.

Renseignements, Service Culturel,
rue Thiers, Galerie Paul Bert au

05.62.99.18.64.
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Le mercredi soir et le vendredi soir à Lannemezan, America Canta 
réunit plus de 80 adhérents passionnés de zumba, une danse plutôt spor-
tive pratiquée ici sous la houlette d’une professeur diplômée, 
Adeline Latapie, dans une bonne ambiance. « Ça muscle, ça fait perdre
des calories et on s’amuse beaucoup, résume Claire Delisposti, la 
présidente de l’association qui insiste sur le côté bon enfant de cette 
activité qui libère les énergies et évacue les tensions. Même pour les 
messieurs ! Ceux ci ne sont que 3 à ce jour ! » Peut-être en raison du côté
chorégraphique de cette discipline.

Depuis la rentrée, le cours du mercredi
(20h 30 à 21h 30 à la salle 
des fêtes) est précédé pour ceux qui
le souhaitent d’une séance de 
renforcement musculaire. Pour la
zumba seulement, un autre créneau
est proposé le vendredi de 20h à 21h à l’école du Guérissa.
L’adhésion annuelle (170 €, sur présentation d’un certificat 
médical) permet de participer aux deux séances. Tarif étu-
diant à 85 € et tarif réduit pour les demandeurs d’emploi et
les bénéficiaires du RSA (110 €). 

Déchets : n’en jetez plus ! 
Participez à l’embellisse-
ment de Lannemezan en
luttant contre les dépôts
sauvages de déchets sur
la voie publique. Avec la
mise en place d’une 
nouvelle réglementation
en 2015, les services
techniques municipaux
vous proposent des solu-
tions pratiques, et pour
certaines gratuites, pour y
parvenir. 
Des tournées mensuelles
de ramassage sont orga-
nisées sur inscription à la
Mairie (tél. 05 62 40 72 72)

pour les déchets verts (petits résidus d’élagage mis en fagot de 0,80 à
1m, herbe et feuilles en sac) chaque 1er lundi du mois et pour les encom-
brants (électroménager, literie, meubles) tous les 15 du mois. 
Aux autres périodes, des bennes sont également disponibles sur réserva-
tion pour les déchets verts aux conditions suivantes : 1ère benne gratuite
pour les déchets d’un diamètre inférieur à 8 cm et 30 € pour les suivantes ;
123 € la benne pour les déchets d’un diamètre supérieur à 8 cm et 30 €
pour les gravats. 

Il y a de la zumba dans l’air !
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Organismes et associations
viennent nombreux tenir des
permanences à la Mairie. 
En voici la liste.

- La CARSAT, (Caisse d'assurance re-
traite et de la santé au travail) le 2èet 3e

jeudis du mois sur rendez-vous en télé-
phonant au 3960. 
- Les Anciens Combattants, le 1er et le
3e jeudis du mois de 9h 30 à 12h.
- l’Association d’aide aux victimes, le 1er

lundi de chaque mois de 14h à 17h 30.
- Le Cabinet Altair Conseil (OPAH), le 3e

mardi de chaque mois de 9h 30 à 11h 30.
- Le Conciliateur de justice, le mardi de 14h
à 17h, sur rendez-vous au 05 62 40 72 72.
- Le Centre d’information sur les droits
des femmes et des familles (CIDFF), les
1er et 3e mardis du mois de 14h à 16h
30 sur rendez-vous au 05 62 93 27 70.
- Le CLCV (défense des consomma-
teurs), le 2e mardi du mois de 14h à 16h.
- L’ALEPH (entraide psychologique), le
1er lundi du mois au CCAS et les 
autres lundis en Mairie, de 13h 30 à
17h, sur rendez-vous au 06 81 50 00 28.
- La MSA, le mercredi de 9h à 12h sans
rendez-vous et l’après midi sur rendez-
vous au 05 61 10 40 40.
- Le Centre d’information et d’orienta-
tion (CIO) de Tarbes, le mercredi de 14h
à 17h sur rendez-vous au 05 67 76 56 43.

Contact : 06 83 43 69 97 
zumba.lnz@hotmail.com



DDéévveellooppppeemmeenntt  DDuurraabbllee

i les quelque 180 états réunis à la Conférence de Paris
pour le Climat (COP 21) début décembre se sont 
finalement mis d’accord pour tenter d’enrayer le 

réchauffement climatique avec des engagements contrai-
gnants à l’horizon 2020, la Communauté de Communes du
Plateau de Lannemezan et des Baïses (CCPLB), elle, a choisi
de ne pas attendre quelques années supplémentaires.
« C’est dès 2016 que nous engagerons les premiers inves-
tissements », se réjouit son Président Bernard Plano. Rien de
très surprenant pour tous ceux qui connaissent l’élu et sa 
volonté farouche d’agir sur ce terrain avec une double moti-
vation. « Il y a d’abord la prise en compte inéluctable du 
réchauffement climatique dont on peut maintenant mesurer
presque quotidiennement les effets sur notre environnement.

Il n’est plus temps de tergiverser si nous voulons laisser aux
générations futures une planète en bon état de marche. Mais
en tant qu’élu, notamment avec ma casquette d’ancien 
Président de Midi Pyrénées Expansion (1), je mesure aussi
l’opportunité économique que peut représenter cette néces-
saire transition. Fonder notre mutation énergétique sur une
production locale d’énergie valorise nos territoires et nos 
ressources via le développement de filières biomasse 
agricoles, bois ou déchets. Et, surtout, cela peut générer des
centaines d’emplois directs et indirects non délocalisables.
Sans compter l’avantage concurrentiel que cela peut appor-
ter aux consommateurs en leur garantissant une énergie 
à des tarifs non dépendants des énergies fossiles ».
C’est à tous ces titres que la Communauté de communes, à

Lannemezan : 
une énergie positive
La Communauté de communes du Plateau de Lannemezan et des
Baïses et sa ville centre viennent d’être labélisées Territoire à Energie
Positive pour la croissance verte. A ce titre, elles vont engager des 
actions lourdes pour atténuer les effets du changement climatique avec
une aide financière conséquente de l’Etat. La transition énergétique,
c’est maintenant !

Février 2016 - Lannemezan Infos n°45 - 5
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laquelle la Ville de Lannemezan a transféré en juillet dernier
sa compétence Développement Durable, a souhaité répon-
dre à l’appel à projets du Ministère de l’écologie, du déve-
loppement durable et de l’énergie et devenir un territoire à
énergie positive. Son engagement ? Compter parmi les 
territoires d’excellence de la transition énergétique et écolo-
gique et s’engager à réduire les besoins en énergie de ses
habitants, des constructions, des activités économiques, des
transports, des loisirs. Pour y parvenir, elle doit proposer un
programme global pour un nouveau modèle de développe-
ment, plus sobre et plus économe. Avec, à la clé, des finan-
cements non négligeables, de l’Etat principalement. 

Premier front : les économies 
d’énergies
Dans un premier temps, la CCPLB va s’attaquer à la 
réduction de la consommation d’énergie qui figure en tête
des six actions prioritaires prévues par le Ministère (voir
notre encadré ci-contre).Et pour ce faire, elle va principale-
ment se concentrer sur deux thématiques particulièrement 
coûteuses : l’isolation de bâtiments publics et la rénovation
de l’éclairage public. « Ces deux actions généreront rapi-
dement de sérieuses sources d’économies d’énergie, et
donc d’argent public, souligne Cécile Amiel qui pilote le 
programme à la Communauté de communes. Sur trois 
ans, nous nous sommes engagés à investir plus de 850.000
euros. Nous en financerons en propre un peu plus du quart
(216.000 €), l’Etat contribuera pour 500.000 € et le solde 
proviendra de divers autres financements ».
Plus de la moitié de ces investissements (460.000 €) ira à la
rénovation de bâtiments publics. Trois communes sont
concernées : Sabarros pour sa salle des fêtes, Recurt pour
un logement locatif et Lannemezan, surtout, avec la mai-
son des associations, 3 logements à l’école Las Moulias,
l’Hôtel des impôts, le logement de la Trésorerie et la Salle
des Fêtes. « Dans tous les cas, les travaux d’isolation et/ou
les changements de menuiseries devront obligatoirement
générer un gain énergétique d’au moins 30% et l’obtention
d’une étiquette énergétique C, indique Cécile Amiel.
Chaque commune est responsable de l’engagement et du
suivi des travaux prévus sur son territoire ». A Lannemezan,
c’est le Service Etudes et Patrimoine qui sera à la manœu-
vre pour piloter les plus grosses opérations, à savoir le
changement des menuiseries extérieures et du chauffage,
ainsi que l’isolation de la Salle des Fêtes (135.884 €), de la
Maison des associations (93.542 €) et de l’Hôtel des Impôts
(90.000 €).
La rénovation de l’éclairage public est tout aussi ambitieuse
avec un programme d’investissement de près de 400.000 €.
Logique puisque des études récentes indiquent qu’il peut
représenter jusqu’à 50% des dépenses d’énergie d’une
commune. Il s’agit donc non seulement d’éclairer de façon
moins énergivore, mais aussi de mieux éclairer pour contrer

la première source de nuisances lumineuses et restaurer un
“ciel étoilé”. Ville-centre de la CCPLB, Lannemezan est 
naturellement la plus concernée par cette action en raison
de la superficie de son centre urbain. Plus de la moitié du
programme (200.000 €) lui est donc réservée. Suivent Galan
(73.000 €) et Pinas (28.000 €). Des améliorations ont déjà
été obtenues ces dernières années, notamment sur toutes
les voies qui ont été requalifiées. Mais il reste beaucoup à
faire. « Les ¾ des 1.600 points lumineux de la ville sont à
traiter, précise Cécile Amiel qui fait état d’un diagnostic éta-
bli en 2011 et d’un devis total d’environ 1 million d’euro.
Selon les types d’éclairage, il faut parfois tout changer. Au
mieux, un simple remplacement d’ampoule ou de crosse ».

Un éclairage public beaucoup 
trop énergivore
Les gains espérés sont à la hauteur de l’enjeu. 3 à 5% avec
l’optimisation de l’allumage et de l’extinction de l’éclairage
grâce à la mise en place d’horloges astronomiques ; 54%
avec la rénovation des luminaires type boule et de 23 à 61 %
pour le remplacement des tubes fluorescents associé à une
réduction de puissance de 30% sur une plage de 8h par jour.
Le dossier de candidature de la Communauté de com-
munes au label Territoire à énergie positive ouvre également
d’autres pistes d’actions une fois que les deux premières
auront bien avancées. Elles pourront être engagées avec
des subventions complémentaires pouvant aller jusqu’à
1 M€. Sont pêle-mêle cités l’adoption de véhicules 
électriques, hybrides ou GNV, le déploiement de bornes
électriques, l’optimisation du transport à la demande, la
création d’une plateforme bois-énergie, le développement
du photovoltaïque et de la géothermie de petite profondeur
ou le soutien aux initiatives locales de circuits courts 
d’approvisionnement alimentaire.

(1) Cette agence du Conseil régional a fusionné en début d’année avec
Midi-Pyrénées Innovation pour devenir une grande agence de l’inno-
vation et du développement économique (Madeeli).

Les 6 actions prioritaires
Le programme d’actions des territoires à
énergie positive s’articule autour de 6 prio-
rités.

• la réduction de la consommation d’éner-
gie,
• la diminution des pollutions et le dévelop-
pement des transports propres,
• le développement des énergies renouve-
lables
• la préservation de la biodiversité
• la lutte contre le gaspillage et la réduction
des déchets
• l’éducation à l’environnement

6 - Lannemezan Infos n°45 - Février 2016
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Lannemezan Infos annonçait il y a tout juste un an
votre implantation à Lannemezan. Est-elle effective un
an plus tard ?
- Hervé Blanchard : Absolument. Je me réjouis même que
nous ayons pu aller plus vite que prévu grâce à des 
recrutements, sur le Plateau, qui nous ont apporté des 
compétences dont nous avions besoin sur de nouvelles ma-
chines. Concrètement, nous avons signé l’achat de 45.000
m2 à Aluminium Péchiney et à Carbone Savoie en janvier
2015, nous avons démarré les travaux en mai et nous avons
pu débuter nos premières activités en décembre. Nous
avons profité des fêtes de fin d’année pour 
déménager la majorité de nos équipements et depuis le 
4 Janvier, nous montons en régime pour être totalement
opérationnels sur Lannemezan avant fin Janvier.

45.000 m2, c’est un peu plus que prévu. Pourquoi ?
- HB : Disons que nous aimons bien être au large. Nous
avons quitté Arreau parce que nous étions à l’étroit. Ici,
nous voulons pouvoir disposer d’une marge de progres-
sion. Côté bâtiment, nous utilisons déjà celui de 6.000 m2

que nous avons organisé en 5 Halls – bureaux, bureaux
d’études et bureaux technique ; chaudronnerie ; atelier de
mécanique générale ; atelier d’assemblage et de démon-
tages encombrants et atelier de grenaillage & peinture. Un
petit bâtiment de 200 m2 accueille une machine de 
découpe à l’eau. Il reste encore un 3e bâtiment de 500 m2

de bureaux dans lequel nous nous proposons d’accueillir
des activités en cohérence avec nos métiers ou qui parti-
ciperaient au développement de Lannemezan.

Au total, à combien se monte votre investissement
à Lannemezan ?
- HB : 3,5 M€, soit 2 M€ pour le foncier et les infrastructures
et 1,5 M€ pour différentes machines d’usinage, de manu-
tention, de peinture ou de découpage. Six mois de travaux
ont été nécessaires avant de nous installer. Nous avons 
notamment refait tous les réseaux d’eau, de gaz ou d’élec-
tricité, refait la toiture et la voirie, changé les bardages, créé

LI

LI

Mécamont Hydro 
accélère son ascension
à Lannemezan !
Mécamont Hydro a définitivement fermé son atelier d’Arreau en ce mois 
de Janvier 2016 pour s’installer à Lannemezan dans les anciens locaux de
Carbone Savoie dont elle a repris 5 anciens salariés. L’entreprise, en plein
développement, fourmille de projets et accélère sa diversification pour 
asseoir durablement son activité. Son PDG, Hervé Blanchard détaille 
pour Lannemezan Infos cette stratégie ambitieuse et génératrice d’emploi.

LI

Montage d’un 
pylône à Vignec

EEccoonnoommiiee



EEccoonnoommiiee

une station d’épuration, monté des cloisons d’insonorisation,
etc. Maintenant, nous sommes d’attaque !

Côté emploi, il était question de recrutements de
cinq anciens de Carbone Savoie. Ont-ils eu lieu ?
- HB : Bien sûr, c’était d’ailleurs une condition pour bénéficier
d’un prix d’acquisition favorable.
Mais à ces embauches s’en sont
ajoutées 7 autres auxquelles j’ai
déjà fait allusion. Des personnes du
Plateau, travaillant souvent ailleurs
dans le département, sont venues
nous proposer leurs services pour
conduire des machines – nouvelles
pour nous – qu’ils connaissaient
bien. C’est en cela qu’aujourd’hui,
nous sommes en avance sur notre
tableau de marche, puisque nous
avions prévu 2 ans pour maîtriser
ces outillages. Je dois au passage
remercier la Ville de Lannemezan
qui n’a cessé de nous soutenir à
toutes les étapes de notre projet de
développement et de notre implan-
tation. En retour, nous sommes dis-
ponibles. C’est dans cet esprit que
nous avons participé au Forum de
l’emploi ou que nous proposons des bureaux en location. 
Je veux aussi associer à ces remerciements les industriels
locaux. Knauf et Arkéma nous font déjà plus travailler qu’au-
paravant. Je mesure tous les jours qu’ici, la solidarité n’est
pas un vain mot.

Seule ombre au tableau, l’absence de neige en 
décembre. Aura-t-elle un impact fort sur votre activité ?
- HB :Forcément. D’abord parce que les stations auront
moins tourné et en conséquence, leurs besoins de mainte-
nance s’en trouveront réduits. Ensuite parce que une saison
médiocre risque de se traduire pour elles par un report de
leurs investissements envisagés. Pour nous l’année  2015
aura été une année satisfaisante avec 6,2 M€ de chiffre
d’affaires contre 5,2 M€ en 2014. Nous savons déjà que
2016 sera une année de transition et de stabilisation aux
alentours de 5,5 M€.

La création de votre bureau d’études visait à 
engager une diversification et à asseoir votre 
développement. Qu’en est-il ?
- HB : Tout se passe plutôt bien de ce côté-là. J’en veux
pour preuve que nous participons actuellement à la
construction du premier téléphérique urbain de nouvelle 
génération en France, à Brest. Ce chantier de six mois
s’achèvera en mai et nous restons en veille pour les autres
projets de ce style en transport urbain. D’autre part, nous
avons été retenu pour la création de passerelles escamo-
tables à Lourdes, suite aux graves crues qui avaient touché
la ville en 2014. Nous étions initialement retenus pour 
étudier, fournir et monter les systèmes de levage et 
d’escamotage. Nous avons aussi finalisé la réalisation de
la passerelle elle-même suite à la défaillance de l’entreprise
en charge de sa construction. Nous sommes intéressés de
réaliser la totalité de la seconde passerelle.
Nous poursuivons aussi notre développement sur les 

téléphériques de chantier, appelés “Blondins”, du nom du
funambule français qui a traversé les chutes du Niagara en
1859 – qui peuvent acheminer dans la montagne les équi-
pements lourds sur les gros chantiers de EDF ou de Suez.
EN 2015, nous en avons placé deux en Ariège et deux 
autres sont en cours d’installation à Nice.

Rayonnant de part et 
d’autres des Pyrénées, vous 
tablez aussi sur un développe-
ment en Amérique du Sud ?
Cette piste avance-t-elle ?
- HB : Aussi bien que possible.
Nous avons participé en octobre
dernier à un salon professionnel au
Chili, qui nous a permis de nouer
plusieurs contacts. Nous nous 
positionnons actuellement sur de
futurs chantiers dans les Andes,
sur des stations de ski ou des
mines à équiper de transporteurs
de minerais par câble, et j’ai bon
espoir que cela aboutisse, à la fois
pour des travaux de maintenance
et pour des conceptions au bureau
d’étude et des fabrications en 
ateliers, ici à Lannemezan.

Toutes ces pistes vous amènent-elles déjà à prévoir
de nouveaux recrutements ?
- HB : Deux emplois sont envisagés prochainement. Mais
ensuite nous attendrons de mieux cerner la conjoncture
2016. Mécamont Hydro, en 1990 ne comptait que quatre
salariés. En 2015, en un an, nous sommes passés de 48 à
60 salariés. Aujourd’hui il nous faut avancer prudemment.
Nos projets de développement sont engageants et dépen-
dent de financements en cours d’étude qui devront être 
validés avec précision avant lancement.

LI
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a jeune entreprise Milc a profité
des fêtes de fin d’année pour 
engager le déménagement de

son atelier à Lannemezan. « Il fallait faire
vite pour redevenir rapidement opéra-
tionnels car le travail ne manque pas, 
explique Thomas Lecompte, l’un des 
quatre co-gérants de la SARL. Dès le 
4 janvier, nous nous sommes remis au
travail et il ne manque pas actuelle-
ment ». La décision de venir s’implanter
sur le Plateau de Lannemezan était 
naturelle pour cet élu municipal de Lan-
nemezan. « Non seulement nous vou-
lions nous rapprocher, mais surtout, il
nous fallait rapidement nous agrandir
pour pouvoir satisfaire les attentes de
nos clients ». Mais le choix a dû être 
entériné par les quatre co-gérants de la 
société. « Depuis la création, d’abord à
3, puis à 4 maintenant, nous fonction-
nons en sociocratie. Nous devons être
tous d’accord pour prendre une déci-
sion. C’est ainsi que nous concevons
l’aventure que nous vivons ensemble
depuis 2012. D’ailleurs, nous recrutons
actuellement une 5ème personne et elle

sera associée comme
nous à la bonnmarche

de l’entreprise et à ses
bénéfices ».

2012 paraît déjà très loin
pour ces anciens ingé-

nieurs de Sunn qui se sont
mis à leur compte quand la

célèbre entreprise de cycles
a connu des difficultés. 

« A l’époque, nous réfléchis-
sions à la possibilité de reloca-

liser en France la production de
vélos qui s’était déplacée en

Asie. C’est ce que nous faisons
aujourd’hui, à notre mesure. »

Cette stratégie avait un nom de
code qui est devenu le nom de 

l’entreprise. Milc, comme Made in le
coin ! Un clin d’œil au made in Taiwan

auquel nos quatre associés veulent
trouver une parade.

Du prototype 
aux petites séries
Dans l'Etablissement et Service d'Aide
par le Travail (ESAT) ariégeois spécialisé
dans la mécanique de production qui l’a 
accueilli jusqu’à présent, Milc s’est fait
déjà une belle réputation dans la réali-
sation de prototypes et la production
de petites séries – de quelques pièces
à 200 – de cadres pour VTT, vélos 
urbains et autres vélos électriques.
« Plusieurs configurations sont
possibles. Pour Décathlon par
exemple, nous avons réalisé des
prototypes sur des plans qui
nous étaient fournis. Pour de
plus petites sociétés qui 
occupent des niches,  telles
Cavalerie, nous réalisons
des séries ». Dans tous les
cas, et sur sa spécialité -
le cadre la pièce essen-
tielle du vélo - Milc 
garantit une flexibilité
dont les grosses

usines asiatiques sont totalement 
dépourvues alors que les écarts de
coûts s’amenuisent petit à petit. « Nous
étions trop à l’étroit en Ariège où nous
disposions de 50m2 seulement. Nous
en aurons presque 300 dans l’ancien
garage Fiat que nous avons loué à Lan-
nemezan, détaille Thomas Lecompte.
Nous continuerons néanmoins à tra-
vailler en partenariat avec l’ESAT qui
est très précieux quand nous avons
des séries importantes à produire. Cela
nous permet de nous concentrer sur la
réalisation plus technique des proto-
types et de petites séries parfois très
pointues ». Visiblement la stratégie est
la bonne puisque Milc verra cette
année son chiffre d’affaires passer de
150 à 200 ou 250 K€. Et ce n’est qu’un
début car la jeune société a déjà une
piste de diversification. « Bernard
Plano, le Maire de Lannemezan, nous a
mis en contact avec “Le Fauteuil Rou-
lant Français”, une jeune entreprise de
Cuelas dont le créateur Edouard 
Detrez, lui même handicapé, fait le pari
de mettre rapidement sur le marché un
fauteuil 100% tricolore. Son projet
nous plait et nous sommes prêts à lui
prêter main forte ».

Des vélos Milc comme
made in le coin !
Relocaliser en France, c’est possible. Milc, une jeune société spécialisée
dans la conception et la réalisation de cadres de vélo en apporte la preuve.
Elle s’installe à Lannemezan avec de solides ambitions

Février 2016 - Lannemezan Infos n°45 - 9

L
Thomas Lecompte et son associé de MILC



EEccoonnoommiiee

10 - Lannemezan Infos n°45 - Février 2016

l a fallu un petit temps d’adaptation aux clients qui
viennent régulièrement déjeuner au restaurant de
l’hôtel de la Demi-Lune. Ils ne reconnaissaient plus

leur établissement préféré.  « Dans un premier temps, ils
l’ont trouvé trop moderne, s’amuse Béatrice Brelle, la 
Directrice de l’ESAT auquel il appartient. Aujourd’hui, ils
sont finalement très contents ».
Il faut dire que l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail
(ESAT) n’a pas lésiné sur les moyens pour ce grand coup de
baguette magique. « Nous n’avions plus le choix, même si
nous conservions un bon niveau d’activité, remarque Béa-
trice Brelle. Nous n’étions plus ni aux normes de sécurité, ni
aux normes de confort. Par exemple, nous ne possédions

pas d’escalier de secours. Aujourd’hui, il existe. Sans parler
des sanitaires communs. Dorénavant, chaque chambre dis-
pose d’une douche et de WC privatifs ».
La liste est longue de tous les travaux opérés pendant l’année
du chantier, du sol au plafond, sous la conduite de l’architecte
Christophe Bouasse (Trie-sur-Baïse). La plomberie notam-
ment. L’eau chaude ne traîne plus pour monter au 3e étage et
les radiateurs électriques d’appoint ne sont plus nécessaires
dans certaines chambres. D’autant que toutes les huisseries
ont été remplacées pour offrir une vraie isolation qui sera
source d’économie pendant l’hiver. Dans l’hôtel comme  dans
le restaurant, literie et mobilier ont également été changés.

Une salle de réunion de 25 places
Autre modification de taille : les chambres du 1er étage, autre-
fois réservées aux besoins du service, sont maintenant 
ouvertes  à la clientèle. Du coup l’établissement est passé de 
20 à 26 chambres tout en proposant une salle de réunion de
25 places avec écran, vidéoprojecteur et bientôt possibilité de
tenir des visioconférences. « La clientèle professionnelle qui
nous avait peu à peu abandonnés, notamment en l’absence
de wifi, est désormais satisfaite », détaille encore Béatrice
Brelle. Elle ne sera pas superflue pour amortir ces travaux 
colossaux et un investissement total de 1,3 million d’euros 
financé sur fonds propres et par l’emprunt sans aucune aide
extérieure en raison du statut public de l’établissement.
Pour gagner ce pari audacieux, l’hôtel de la Demi-Lune
compte maintenant sur les étoiles qui ne devraient pas 
tarder à lui être accordées. « Nous allons faire très rapide-
ment une demande de classement, indique la Directrice de
l’ESAT. Notre nouveau standing devrait nous permettre d’en

L’hôtel de la Demi-Lune 
a fait peau neuve
Après un an de travaux sans fermeture, l’hôtel de la Demi-Lune s’est 
métamorphosé. Une cure d’embellissement nécessaire pour un 
établissement qui n’était plus aux normes.

i
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décrocher 3 ». Autre atout logique pour cet établissement
qui fonctionne pour partie avec du personnel en situation de
handicap : l’aménagement de chambres accessibles aux
personnes handicapées.

Un dernier point a son importance. La réhabilitation totale de
l’établissement n’a pas entraîné la flambée des tarifs que l’on
pouvait craindre. Le prix des chambres (39 € la nuitée pour
deux) reste très doux. Idem pour le restaurant dont il faut 
rappeler qu’il développe aussi une activité traiteur extérieure et
peut donc proposer des buffets de mariage, communion et
autres anniversaires, y compris avec service dans le parc de
la Demi-Lune également géré par l’ESAT.

L’hôtel de la Gare aussi
ne autre belle réhabilitation se
poursuit actuellement à l’Hôtel
de la Gare, un établissement

centenaire et bien connu des Lanne-
mezanais. Rony Barthe, son proprié-
taire depuis 2011, investit 50.000 €
dans la rénovation d’une dizaine de
chambres et la création de deux cham-
bres accessibles aux personnes handi-
capées par une rampe d’accès. « Petit
à petit, nous moderniserons les 37
chambres de façon à pouvoir accueillir
notre clientèle dans les meilleures
conditions. Nous misons beaucoup sur
les projets de développement de la ville
et, par exemple, sur le futur chantier fer-
roviaire qui nécessitera pas mal d’hé-
bergement. »
Le gérant a également profité du trans-
fert de la salle de danse de sa femme
Roxane Vidalon à l’Acro-Kids de la
route de la Barthe pour améliorer les
parties réceptives de l’hôtel, notam-
ment le bar de nuit. Le déménagement
des Pieds Encrés à l’acro-kids, repris
par le couple en juillet dernier, est le fruit
d’une stratégie mûrement réfléchie.
« Cet équipement ne fonctionne qu’à
temps partiel et ne rémunérait donc pas
suffisamment l’ancien exploitant, ana-
lyse Rony Barthe. Nous continuons à
faire tourner ce bel équipement (1),

dans lequel les enfants peuvent évoluer
en toute autonomie grâce à des filets de
protection, tout en lui trouvant de nou-
veaux débouchés comme les arbres de
Noël récemment. Mais aux périodes de
fermeture, les 530 m2 sont parfaits pour
la danse et l’accueil de 150 adhérents. » 
Aux disciplines déjà proposées par
Roxane Vidalon (la danse contempo-
raine, le hip hop, le
voguing ou l’éveil 
à la danse et l’initia-
tion des 4/7 ans) sont
venus récemment
s’ajouter zumba en-
fant, zumba adulte,
piloxing, salsaton,
dancehall, baby gym,
gym tonique et gym
senior.

(1) l’Acro-kids est ouvert aux 4/15 ans les 
mercredi, samedi et dimanche pendant les
vacances scolaires et tous les jours de la 
semaine en période de vacances, toujours de
14h à 18h. Les matinées sont réservées aux
groupes.

Une opération tiroir réussie

L’Hôtel de la Demi-Lune ne pouvait se permettre
une année blanche pendant le chantier. L’archi-
tecte a donc opté pour une opération tiroir
consistant à concentrer dans un premier temps
les travaux sur la partie droite de l’établissement,
du rez-de chaussée au 3eme étage, pendant que
l’autre moitié restait en fonctionnement, avant de
basculer l’activité dans les locaux rénovés pour
attaquer la partie gauche.

U



IInntteerrvviieeww  

L‘année 2015 a fini sur les chapeaux de
roue avec les attentats du 13 novembre
et des élections régionales qui ont fait
couler beaucoup d’encre. 
Comment avez-vous vécu ces différents
épisodes ?
Je ne reviendrai pas ici sur le 13 novembre auquel j’ai
consacré l’édito de ce numéro. Quant aux Régionales, je
me contenterai de saluer la bonne performance de notre
liste et la victoire de la majorité sortante à laquelle j’appar-
tenais. Maintenant, il faut se mettre au travail. C’est à
l’épreuve des faits que l’on appréciera si cette réforme des
régions est une vraie bonne idée. Cet échelon est impor-
tant pour nos concitoyens, nos entreprises, notre environ-
nement. Il doit donc rester efficace. J’y prendrai toute ma
part comme je l’ai fait le mandat précédent aux côtés de
Martin Malvy que je veux saluer ici.

2016 sera – chose rare – une année
sans élection. Mais l’avenir d’un autre
échelon se jouera néanmoins : celui des
communautés de communes. Et vous y
attachez aussi une grande importance.
Bien entendu.  J’ai eu l’honneur, en décembre 2003, de 
piloter la création de la Communauté de communes du Pla-
teau de Lannemezan qui réunissait huit communes. Puis de
conserver sa présidence quand elle a été élargie aux Baïses
il y a deux ans et s’est enrichie de 12 communes supplé-
mentaires. Avec mes collègues Maires, nous avons appris à
nous connaître et à travailler ensemble. Ce n’est jamais facile
de perdre ne serait-ce qu’une parcelle de son indépendance
communale sur telle ou telle compétence. Mais quand l’on
privilégie la recherche de l’intérêt général, on s’aperçoit 
vite que la coopération est non seulement une source 
d’économie, mais aussi  d’inspiration et de dynamisme. 
On est toujours plus forts, plus intelligents à plusieurs. Il n’y a
qu’à voir ce que nous avons réussi à bâtir ensemble.

Justement, un nouvel élargissement est à
l’ordre du jour ? Vous y êtes favorable ?
Je serai très attentif au scénario qui nous sera proposé. 
A ce jour, j’en reste au périmètre présenté à l’automne par
la Préfète, à savoir notre fusion avec les Communautés 
des Communes des Baronnies et de Neste-Baronnies. 
Ce périmètre me convient en ce sens qu’il nous donne une
taille critique suffisante en franchissant le seuil des 15.000
habitants, tout en composant un ensemble homogène. Cela
est indispensable pour assurer sans retard le développe-
ment économique que tous nos territoires attendent.

Bernard Plano maintient
le cap et la cadence
Traditionnellement, le premier Lannemezan Infos de l’année permet au
Maire de dresser un bilan et de tracer le cap pour les mois à venir. 
En 2016, Bernard Plano promet une éclaircie budgétaire sans rien céder aux
efforts menés avec succès. L’élargissement de la communauté de communes
constituera, à ses yeux, un des enjeux majeurs de la période à venir.
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Resserrons le focus sur Lannemezan.
2015 n’a pas été une année simple.
Vous l’aviez d’ailleurs annoncé.  
Quel bilan en dressez-vous ?
Si j’osais, je dirai que son plus grand mérite est d’être der-
rière nous. Je ne vais pas rappeler ici les contraintes bud-
gétaires que nous avons dû gérer du mieux possible.
L’essentiel a été préservé et nous devons maintenant re-
partir d’un nouvel élan. J’avais promis une éclaircie pour
2016. Nous y sommes. Elle prendra la forme de nouvelles
recettes fiscales générées par l’implantation de Knauf en
2010 ! Il nous a fallu attendre 6 ans. Mais le résultat est là :
ce sont quelque 750 000 € supplémentaires qui vont rentrer
dans les caisses de la commune. Autant dire que nous re-
trouvons des marges de manœuvre, tant pour investir, mo-
derniser notre cadre de ville, que pour satisfaire au mieux
les besoins de nos habitants. Mais attention : nous devons
retenir la leçon. Nous avons appris à fonctionner de ma-
nière extrêmement économe et nous devons garder cette
bonne habitude. Chaque euro économisé, c’est d’abord un
euro qui n’est pas demandé aux contribuables ou qui per-
met de désendetter plus rapidement la commune.

Vous avez-bien quelques projets cepen-
dant ?
Bien sûr. Tout ceci doit être validé par les élus avant d’être 
traduit en acte lors du vote du Budget 2016 au printemps pro-
chain. Je peux juste vous dire que je donnerai priorité à tous
les projets qui favoriseront la modernisation de la ville – 
je pense en particulier à l’effort qui doit se poursuivre en faveur
de l’assainissement et de la voirie – et à la pleine participation
des habitants à la vie de la cité. Concrètement, c’est agir pour
l’emploi, mais aussi pour l’insertion, le développement social,
le renforcement des liens intergénérationnels, la lutte contre
les exclusions. Il faut permettre à chaque Lannemezanais de
progresser, de s’ouvrir, de réussir.

Au final, êtes vous optimiste ?
Toujours ! Optimiste, mais réaliste ! Et patient car les dossiers
n’avancent pas toujours aussi vite que prévu. Mais beaucoup
de choses bougent positivement. Ce numéro de Lannemezan
Infos en témoigne avec les implantations de Mécamont 
Hydro ou de Milc, une salle de sport, des investissements
commerciaux,  la Maison de l’Etat… Chacune de ces pierres
consolide l’édifice.
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ous les Lannemezanais qui se
promettaient de faire de l’exer-
cice quand une salle de sports

ouvrirait en ville n’auront bientôt plus
d’excuse : l’Orange Bleue, première
chaîne nationale avec quelque 
300 clubs partout en France, arrive 
sur le Plateau avec l’ambition de 
fidéliser rapidement plusieurs cen-
taines de clients.
L’idée de cette nouvelle activité revient
à Francis Weigel, un Parisien de 39 ans
désireux de venir vivre dans le Sud de la
France. Il va donc troquer le costume
cravate et le monde des assurances
pour le survêtement. Un virage profes-
sionnel qui n’a rien d’étonnant pour un
homme qui compte de nombreuses 
années de compétitions nationales et
internationales dans le culturisme. « J’ai
bien évidemment une expérience très
riche à partager. Mon choix s’est rapi-
dement porté sur l’Orange Bleue, une
société très dynamique qui a ouvert sa
première salle il y a tout juste 20 ans à
Rennes. » Le positionnement est visi-
blement le bon puisque l’enseigne est
maintenant présente sur tout le territoire
national et que 111 salles supplémen-
taires sont en train d’ouvrir. Dont celle
de Lannemezan, normalement avant la
fin du mois de février. « J’ai été averti de
cette opportunité par la société qui, elle
même, avait été sollicitée par la Mairie,
désireuse d’implanter sur son territoire
une activité qui faisait encore défaut. »

500 m2 dédiés à la forme
Francis Weigel a rapidement été séduit
par le projet lannemezanais et son 
positionnement dans un espace Paul
Bert relancé. « J’y disposerai, au niveau
inférieur, de 500 m2. C’est une très belle
surface qui constitue la limite entre les
petites et les grandes salles de 
l’enseigne franchisée, » résume Francis
Weigel qui investit environ 200.000 €
dans cette nouvelle aventure profes-
sionnelle. Principalement pour des 

travaux de second œuvre nécessaires
pour adapter les locaux et y créer 
notamment des vestiaires et un sauna.
Une impressionnante batterie de ma-
chines en tous genres a également été
commandée à la société Matrix pour
permettre aux adhérents d’affiner leur
taille, de renforcer leur musculature et
d’améliorer leurs capacités cardiolo-
giques. Seront notamment disponibles
en accès illimité 8 vélos (dont 4 ellip-
tiques), 4 tapis de marche et 2 rameurs.
Autant d’équipements à n’utiliser
qu’après un échauffement et selon un
programme personnalisé que les adhé-
rents pourront établir avec le coach
sportif diplômé en cours de recrute-
ment via Pôle Emploi. « Il sera préala-
blement formé par l’Orange Bleue afin
de pouvoir assurer tous les cours col-
lectifs que l’enseigne propose : Yako 
intégral, Yako détente, Yako baila, Yako
training, etc. Pour ma part, j’assurerai
l’accueil des nouveaux et la gestion du
club », précise Francis Weigel qui 
insiste aussi sur la modicité des frais
d’inscription. « L’Orange Bleue ne
prend aucun frais d’adhésion et 
propose une formule très raisonnable à

moins de 30 € par mois. Les 3 premiers
mois sont même à 19 € pour permettre
aux personnes intéressées de venir 
découvrir la salle à moindre frais. » A ce
prix-là, plus moyen de reculer !

Gardez la forme 
avec l’Orange Bleue
Une salle de sport de l’enseigne nationale l’Orange Bleue va prochainement
ouvrir à l’espace Paul Bert. Une première à Lannemezan.

14 - Lannemezan Infos n°45 - Février 2016

Un projet global pour
la galerie Paul Bert
L’initiative de l’implantation de
l’Orange Bleue à la galerie Paul
Bert revient à la Mairie de Lanne-
mezan qui réfléchissait depuis
quelques mois à la revitalisation
de cet espace commercial après
le départ progressif de plusieurs
commerces. Avec la Salle du Re-
nouveau, le club de sport  occupe
tout le niveau inférieur après le
déménagement de la CPAM dans
le cadre d’un regroupement des
services publics (voir p. 17) et le
transfert à l’étage supérieur de
l’Espace Public Informatique.
Jouissant d’une belle fréquenta-
tion, l’EPI occupe le dernier espace
commercial au niveau de la rue
Thiers, offrant une cohérence et
une continuité avec celle-ci.

T
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Point d’Encre pour faire bonne impression !
Il y a des produits dont le prix jugé trop élevé agace les consommateurs. Les cartouches d’imprimante font
partie du lot avec les piles électriques ou les lames de rasoir. A Lannemezan, il existe maintenant la possibi-
lité de contourner cet achat obligé en poussant la porte de la boutique Point d’Encre. « Ici, on ne change pas

ses cartouches, on les recharge », explique Luc Lafargue, le
gérant de cette nouvelle enseigne qu’il lance à Lannemezan
avec son Père Bernard. Recharger plutôt que changer : la
nuance n’est pas mince. Non content d’offrir de substantielles
économies, jusqu’à 60 % sur certains modèles à jet d’encre,
la formule est également très développement durable en
supprimant des déchets – les cartouches vides – et leurs
emballages toujours volumineux. Si les débuts de la boutique
de la rue Pasteur restent encore modestes, 4 mois après son
ouverture, Luc Lafargue se montre néanmoins optimiste. 
Il développe en complément un partenariat avec, déjà, une
dizaine de buralistes du département – qui lui confient les
cartouches déposées par leurs propres clients. Il vend 
également des cartouches laser et  des imprimantes.

Point d’Encre, 180 rue Pasteur, tél. 09 54 52 62 17. Ouverture du mardi au samedi de 10h à 12h et de 15h à 19h.

La Boulangerie Sireix en mode drive
Trop à l’étroit dans sa boutique de la place du Château et donc dans l’obli-
gation de fabriquer dans d’autres locaux, le boulanger Michel Sireix a 
décidé de se réorganiser et de se développer tout à la fois en ouvrant un
second point de vente. Sur un terrain de 2.500 m2 acheté à la commune
sur le grand rond point de la rue Georges Clémenceau, il achève la
construction d’un bâtiment de 380 m2 qui comprendra dès le 11 février, une
boutique avec service drive pour les clients pressés qui ne veulent pas
descendre de voiture et un laboratoire de fabrication qui fournira les deux
boulangeries. « J’ai volontairement vu grand, de façon à disposer de 90 m2

supplémentaires que je vais louer à un primeur tarbais ».
Au total, cette belle opération se traduira par une demi-douzaine d’emplois
créés : 4 à la boulangerie et 2 au moins chez le primeur. Sur une entrée
de ville très passante avec plus de 14.000 véhicules comptabilisés chaque
jour, le succès ne devrait pas se faire attendre. 

Century 21 a déménagé
Ce serait un comble qu’une agence im-
mobilière soit trop à l’étroit ! Marie Hérail
et Gérard Castantino, les dirigeants de
l’affaire depuis 2011, ont donc 
cherché…pour eux. Et ils ont trouvé !
Quittant les 60 m2 dont ils disposaient
rue Thiers, ils ont multiplié leurs locaux
par 4 en s’installant au n° 151 de la rue
Georges Clémenceau. Les sept salariés
de l’agence peuvent désormais 
accueillir la clientèle dans les meilleures
conditions. Pour des transactions bien
sûr, mais aussi pour des locations dont
ils peuvent gérer tous les aspects pour le
compte des propriétaires.  Toujours en
veillant à bien analyser le marché pour
ajuster les prix dans l’intérêt de toutes les
parties. « Nous gérons ainsi actuellement
une centaine de logements, détaille
Marie Hérail. Aujourd’hui, nous étendons
encore notre gamme de services en 
assurant le rôle de syndic dans deux 
immeubles. D’autres devraient nous être
confiés dans les prochains mois. »

Century 21, 151 rue Georges Clémenceau, tél.
05 62 40 24 23. Ouverture du lundI au 
vendredi de 9h à 12h 30 et de 14h à 19h et le
samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h.
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vec le départ des services de
l’Education Nationale dans la
nouvelle maison de l’Etat (voir

page ci-contre), précédé il y a plusieurs
années par ceux de la Caisse des Ecoles
ou du Centre Communal d’Action So-
ciale dans l’ancienne Gendarmerie (voir
notre encadré), l’immeuble municipal
Baratgin est en cours de cession. Cette
construction des années 50 comprenait
à l’origine 10 appartements initialement
destinés à loger les enseignants du
groupe scolaire voisin. Au fil des ans,
après le départ de ces derniers, il avait
donc accueilli différents services en rez-
de-chaussée et des locataires à l’étage.
Suite à la vaste réorganisation immobi-
lière menée par la Mairie, l’ensemble 
du bâtiment a pu être libéré et ses dix
appartements mis en vente.

8 appartements déjà vendus
« L’objectif est double pour la Commune, détaille Damien
Sibel, le responsable de la Direction du Développement 
économique. D’une part, gérer au mieux le patrimoine 
municipal en se recentrant sur quelques sites et en libérant
les autres pour faire des économies. Et d’autre part faciliter
l’accès à la propriété des Lannemezanais ». Ces deux 
objectifs sont quasiment atteints puisque 8 des 10 apparte-
ments  - 1 T2, 7 T3 et 2 T4 – ont aujourd’hui trouvé preneurs
auprès d’investisseurs ou de particuliers qui les ont achetés
au prix estimé par les Domaines après délibération du
Conseil municipal. « Il ne reste donc plus à ce jour que 2 T3,
proposés environ 36 000 € chacun compte-tenu des travaux
importants qu’ils nécessiteront, poursuit Damien Sibel. Ils
peuvent être visités sur simple demande (1). »
Au total, ces ventes génèreront un produit estimé à
360.000 €. «C’est une somme conséquente qui permettra 
à la Mairie d’investir sur d’autres projets. Sans compter que
ce n’était pas le métier de la Mairie de gérer ce parc immo-
bilier vieillissant, nécessitant des travaux et pour lequel des
impôts se prélevaient. Dans le futur, au contraire, ils 
rapporteront de la taxe foncière et de la taxe d’habitation
tout en contribuant à densifier notre population ».

(1) Prendre rendez-vous auprès de Jean-Philippe Dasté,
tél. 05 62 40 72 90.

L’immeuble Baratgin a
trouvé preneurs
Il ne reste plus que deux appartements à vendre dans l’immeuble Baratgin.
Cette opération réussie va permettre à la commune d’investir davantage
dans son développement économique et sa modernisation.

L’ancienne Gendarmerie
aussi

Un précédent programme inspiré par la
même logique a porté sur l’ancienne 
gendarmerie laissée vacante après l’installa-
tion de la Brigade dans de nouveaux locaux.
Propriétaire des deux bâtiments, la Mairie a
regroupé divers services dans une partie du
premier dont elle a vendu les 7 apparte-
ments restants. Le second (6 appartements)
a été vendu dans sa totalité pour un 
investisseur. Après travaux, il sera très pro-
chainement sur le marché et les personnes
intéressées peuvent se rapprocher de la 
Direction du développement économique à
la Mairie. L’ensemble de l’opération a 
rapporté 650.000 €.

A



AAddmmiinniissttrraattiioonn

Des services publics
qui jouent groupés
Un nouveau regroupement de services publics est intervenu au sein
d’une Maison de l’Etat.  Premières arrivées : la CPAM et l’Education
Nationale. La Mission Locale pourrait les suivre.

in 2013, différents services 
municipaux lannemezanais,
jusqu’alors localisés un peu

partout dans la ville, ont joué la carte
du regroupement et forment désor-
mais un pool dans les anciens locaux
de la gendarmerie.  Avec de nombreux
avantages à la clé, notamment des
économies de fonctionnement et une
efficacité accrue. 
C’est cette même logique qui prévaut
aujourd’hui avec la création d’une 
Maison de l’Etat sur le modèle de
celles qui existent aussi  à Bagnères-
de-Bigorre et à Argelès-Gazost.  
Partout, un même mot d’ordre : le re-
groupement, quand il est possible et
souhaitable. A Lannemezan, l’esprit
est le même, mais il serait plus adé-
quat de parler de maison des services
publics si l’on considère que la CPAM
et l’antenne de la Mission Locale des
Hautes-Pyrénées, deux des services
désormais présents dans les locaux de
la Direction départementale des terri-
toires (DDT, ex Equipement) ne sont
pas à proprement parlé des services
de l’Etat. « Ils sont néanmoins les bien-
venus, » assure Joël Fraysse, qui a 
supervisé ce regroupement à la DDT. 

Déjà d’autres projets
La première phase du programme a
consisté, en ce début d’année 2016 à
réunir dans le bâtiment principal de la
DDT, rue Laurent Taillade, les 10 agents
de cette administration à Lannemezan
(dont 5 en provenance de l’antenne de
Tri qui a fermé), les 2 agents de la
CPAM, une représentante de la Mission
Locale pour l’emploi (voir notre enca-
dré) et l’équipe de circonscription de
l’Education Nationale (6 personnes). 
« Il avait un temps été imaginé que nous
accueillions aussi l’antenne lannemeza-
naise de l’ONF, mais le projet n’a pas

abouti », détaille Joël Fraysse. Qui sait,
ce n’est peut être que partie remise,
puisque les locaux sont grands. Au 1er
bâtiment  qui développe 320 m2, s’en
ajoute en effet un second pour l’essen-
tiel composé d’une salle de réunion, de
locaux techniques et d’un vaste garage.
« Nous allons étudier rapidement la
possibilité d’aménager cet espace pour
y accueillir la Mission Locale dans sa to-
talité ». La perspective séduit Valérie

Pomiès, sa responsable qui y voit l’op-
portunité de regrouper toute l’équipe et
de mieux travailler, en proximité, avec
les partenaires naturels que peuvent
être l’Assurance Maladie ou l’Education
Nationale. Une décision devrait être
prise dans l’année. Si elle est positive,
l’opération pourrait prendre la forme
d’un chantier-école associant des
jeunes de la Mission Locale et l’AFPA. 
A suivre.

Ici le Service Garantie Jeunes 
Pour l’instant, une seule salariée de la Mission Locale 65 a rejoint la 
Maison de l’Etat. La raison en est simple : pour participer au dispositif 
Garantie Jeunes qui permet un accompagnement renforcé de jeunes sans
formation ni emploi, il fallait disposer d’une grande salle de réunion que
la Mission Locale ne possède pas. Pour autant, les jeunes intéressés 
 doivent continuer à se rendre 303 rue Thiers pour un premier contact.
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EEnneerrggiieess

ui n’a pas recherché pendant
des heures sa dernière facture
d’électricité ? Qui n’a pas bou-

gonné devant la nécessité d’aller revoir
son fournisseur d’énergie pour un jus-
tificatif de domicile ? Limiter les dépla-
cements, diminuer les attentes
téléphoniques de ses clients et éviter
des recherches infructueuses des do-
cuments administratifs  grâce à la mise
en ligne des services d’Energies Ser-
vices Lannemezan. Ainsi, sur eslanne-
mezan.fr, le site d’ESL, une gestion
simple et rapide de vos contrats
d’énergie s’offre à vous. 

eslannemezan.fr : 
mode d’emploi
Pour ce faire, vous devez vous
connecter au site internet  d’ESL :
www.eslannemezan.fr puis vous 
diriger en haut à droite de la page
d’accueil de votre écran sur la rubrique
“Mon espace client”. Munissez-vous
de votre dernière facture ou de votre
contrat (avec vos références client) et
suivez les instructions demandées afin
d’obtenir vos codes pour accéder à
tout moment à cet espace. 
Une fois votre inscription validée, vous
pourrez consulter depuis chez vous
24h/24 et 7j/7 l’ensemble de vos 
factures d’énergie (également télé-
chargeables au format PDF) ainsi que
votre historique de consommation.
L’espace client vous permet également
de régler directement et en toute 

Energies Services 
Lannemezan plus proche
de vous en un clic !
ESL, votre entreprise locale de distribution d’électricité, d’eau et de gaz,
propose tant aux particuliers qu’aux professionnels divers services en ligne
afin de notamment faciliter la gestion de vos factures et de vos contrats. 
Tout savoir et tout faire en un seul geste depuis le site internet de votre 
fournisseur d’énergies !

sécurité vos factures par carte bleue
uniquement. Pour davantage de sim-
plicité encore, vous avez la possibilité
de choisir le prélèvement automatique
à échéance des factures. 
Toutefois, là où certains font le choix
de la dématérialisation obligatoire, ESL
s’adapte aux souhaits de ses clients
avec des services en ligne optionnels.
Ainsi, chaque foyer peut alors opter
pour son mode de paiement : soit par
carte bleue en ligne ou bien en agence,
soit par chèque ou virement directe-
ment sur site ou alors par courrier. 
Le Lannemezanais peut également

choisir son mode de réception de 
factures, soit papier par courrier ou de
façon dématérialisée par le biais d’in-
ternet en les téléchargeant directement
sur le site. Tous les conseillers clientèle
ESL se tiennent à votre disposition
pour toute question ou aide dans vos
démarches.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas
à joindre ou rencontrer les conseillers clien-
tèle ESL (accueil ouvert du lundi au vendredi
8h-12h et 13h30-17h30, par téléphone au  05
62 98 01 69, par mail : esl@eslannemezan.fr)

Q
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Le Défilé de Carnaval est
de retour à Lannemezan !
Disparu depuis de nombreuses années au grand dam de ses fans, 
le Carnaval de Lannemezan reviendra en fanfare le 5 mars prochain. 
Préparez vos chars et vos costumes.

mmanuelle Charco rêvait de retrouver le Carnaval
qui avait enchanté son enfance. Ne voyant rien
venir, la jeune femme a décidé de prendre elle

même les choses en main. Ni une, ni deux, elle a 
demandé rendez-vous au Maire de Lannemezan et lui a
présenté son projet. Aussitôt séduit, Bernard Plano lui a
donné son accord et a promis le soutien de la commune.
Premier obstacle levé !
Faute de temps pour créer l’association qui, à l’avenir
portera cette animation – « et bien d’autres », promet 
Emmanuelle –, il a fallu encore trouver une association
partenaire pour monter un premier carnaval dès 2016.
L’enthousiasme de la jeune femme est visiblement com-
municatif puisque les Parents d’élèves du Guérissa se
sont portés volontaires. Second obstacle écarté !
Reste maintenant à l’organisatrice et les bénévoles qui lui
donnent un coup de main à réussir à mobiliser la popula-
tion et les associations locales pour que le défilé soit beau
et que la fête soit réussie. Mi janvier, deux chars et un
petit train étaient déjà prêts à donner le signal du départ.
Nul doute qu’ils emmèneront d’autres joyeux drilles dans
leur sillage. « Nous attendons tout le monde à 15h au Né-
bouzan. Le cortège sillonnera ensuite les rues du centre-
ville avant de revenir au point de départ pour brûler non
pas  Monsieur mais Princesse Carnaval, originalité de ce
défilé ! Ensuite, un goûter sera alors offert et partagé, cha-
cun étant invité à fournir qui un gâteau, qui des crêpes ou
du jus de fruit ». Ainsi requinqués, les participants pour-
ront rejoindre la salle des fêtes à partir de 19h pour un
apéritif suivi d’un repas (1) ponctué de diverses anima-
tions. 
Avant que le bal ne commence, le jury du Carnaval an-
noncera le palmarès. Les plus beaux et les plus originaux
costumes se verront alors récompensés par des lots of-
ferts par les commerçants. Il ne reste plus qu’à Emma-
nuelle Charco et ses amis à croiser les doigts. Le 5 mars,
il fera beau !

(1) Apéritif et repas à 15 € (6€ pour les moins de 12 ans). Réservation
au 06 38 92 89 76.

AAnniimmaattiioonn
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’édition 2016  du Carrefour des
Métiers de Lannemezan, le 
12 février, sera particulière

pour le Rotary de Lannemezan qui l’a
créé et le tient régulièrement pour la
10e année consécutive. « Cette pé-
rennité  est le signe de l’utilité de ce
rendez-vous, analyse Roger Surjus
qui en supervise l’organisation. 
Les chiffres parlent d’ailleurs 
d’eux-mêmes. La première année,
nous avions accueilli 5 collèges et
350 élèves. L’an passé, 9 collèges et
700 élèves étaient présents ».
Le nombre de professionnels et 
d’organismes présents pour informer
et dialoguer avec les collégiens a
également beaucoup progressé, 
passant de 28 à 73. « Initialement, il
s’agissait surtout de membres du 
Rotary qui venaient témoigner de la
pratique de leur métier de médecin,
de notaire, d’ingénieur, de pharma-
cien ou de vétérinaire, détaille Roger
Surjus. Au fil des ans, nous avons
étoffé cette offre en réunissant aussi
des centres de formation de la région
et des filières professionnelles ». Le
12 février, les jeunes – et leurs 
parents s’ils le souhaitent - pourront
ainsi découvrir l’école d’infirmières de
Lannemezan, la fédération des 
métiers du bâtiment, l’Union des 
métiers de la Métallurgie, les filières
du commerce et de l’artisanat, les 
armées de l’Air, de Terre et de Mer, 
la Gendarmerie, la Police ou les pom-
piers… Pour la 1ère fois, le centre de
formation agricole de Lannemezan,
CFPPA, sera également présent.

Le Carrefour des Métiers : le 12 février de
9h à 12h et de 14h à 16h à la Salle des
Fêtes, entrée libre.

Le Carrefour des Métiers
fête ses 10 ans
En 2007, le Rotary Club de Lannemezan organisait son 1er Carrefour des
Métiers pour guider les collégiens dans le choix de leur future profession.
Le succès ne s’est jamais démenti et sera encore au rendez-vous le 12 février.

QQuueell  eesstt  llee  sseennss  ddee  llaa  
pprréésseennccee  ddee  PPôôllee  EEmmppllooii  aauu  
CCaarrrreeffoouurr  ddeess  MMééttiieerrss  ??
Nous y participons en partenariat
avec la Mission locale. Nous sommes
bien placés pour conseiller le public
sur l’adéquation entre formation et
recherche d’emploi. Nous travaillons
d’ailleurs avec le Rotary à la création
d’une base de donnée sur ce sujet.

QQuueellss  ccoonnsseeiillss  ddoonnnneerreezz  vvoouuss  aauuxx
jjeeuunneess  ??
De se poser les bonnes questions
avant de choisir leur formation.
Quelles sont mes gouts ? Mes 
objectifs ? Suis-je prêt à m’éloigner
de ma région pour me former et
travailler ? De questionner leur 

entourage sur la réalité des métiers.
Et de ne pas oublier que doréna-
vant, il faudra faire preuve de mobi-
lité professionnelle. Il y a peu de
chance qu’ils exercent toute leur vie
le même métier.

QQuueellss  ssoonntt  lleess  mmééttiieerrss  qquuii  rreeccrruu--
tteenntt  ddaannss  llee  bbaassssiinn  dd’’eemmppllooii  ddee
LLaannnneemmeezzaann  ??
Nos offres, ces derniers mois, 
portaient principalement sur le 
nettoyage des locaux, le personnel
de cuisine, le télé-conseil et la télé-
vente, les services à la personne et
à domicile. Les jeunes ne doivent
pas avoir d’idées préconçues : il n’y
a pas de sots métiers ni de forma-
tions  dévalorisantes.       �

L

3 questions à Jean-Marc Redon
Directeur du Pôle Emploi de Lannemezan
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es photographes du Photo-
Club Lannemezanais étaient à
l’honneur, les 30 et 31 janvier

derniers à la Maison de la Nature et de
l’environnement (Puydarrieux) dans le
cadre du 20e festival Nature et Envi-
ronnement. Les clichés de paysages,
de faune et de flore de plusieurs mem-
bres de l’association y étaient exposés
pour la seconde année consécutive.
Cette reconnaissance est bien évi-
demment une satisfaction pour tous
ces passionnés qui se retrouvent deux
fois par mois, les 2e et 4e mardis,
dans leurs nouveaux locaux de la Mai-
son des associations. « Une vingtaine
de membres, sur trente-cinq adhé-
rents, sont en général présents à ces
réunions. Chacun vient avec ses cli-
chés que nous analysons ensemble,
raconte Philippe Raison, l’un des res-
ponsables du club aux côtés du Prési-
dent Jean-Paul Dazet. Ce partage
d’expérience est très enrichissant.
L’auteur de l’image explique ce qu’il a
voulu faire, avec quelle focale, quel
contraste, quel éclairage. C’est ce tra-
vail critique, mais toujours constructif
qui permet aux uns et aux autres de
progresser à leur rythme dans une am-
biance conviviale. Débutants, photo-
graphes confirmés et professionnels y
trouvent tous leur place.»
Dans un coin du local, l’agrandisseur
longtemps utilisé pour tirer les photos
prend doucement la poussière. « Nous
sommes en effet tous passés de 
l’argentique (pellicule) au numérique.
Du coup, le club s’est équipé d’ordina-
teurs à écran haute définition et d’une
bonne imprimante format A3 couleur
que les adhérents peuvent utiliser.
Nous disposons aussi d’un projecteur
numérique et du matériel nécessaire à
la prise de photos en studio, d’une
centaine de cadres tous formats et
d’un atelier de découpe pour préparer
nos expositions. »

Ces expositions, organisées plusieurs
fois par an à Lannemezan ou ailleurs,
constituent un temps fort et une des
raisons d’être du club fondé en 1981.
« Certains d’entre nous exposent à titre
personnel, mais nous nous attachons
aussi à présenter ensemble nos tra-
vaux.  C’est aussi dans ce but que
nous organisons aussi des sorties à

thèmes. Cela pourra être aussi bien sur
le paysage que sur la macro-photo ou
la photo animalière. »

Photo-Club de Lannemezan, Maison des 
Associations, 545 rue Georges Clémenceau,
tel. Cotisation annuelle : 36 €. 
Contact : 06 47 21 04 81 (M. Dazet) – 
05 62 98 21 22 (M. Layus)

Gros Plan sur le Photo
Club Lannemezanais 
Depuis 35 ans, des passionnés font vivre le Photo-Club Lannemezanais et
donnent une belle image de la ville partout où ils exposent.

L

photo : Philippe Raison

photo : Philippe Raison
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ébut janvier, une nouvelle fois,
Nicolas Datas était sur un 
terrain de Pro D2 pour un match

télévisé sur une chaîne cryptée. Non
pas comme joueur, mais comme arbi-
tre de champ.  L’ancien junior du club
de rugby de Tournay est à juste titre
très heureux de cette reconversion
réussite. « Il faut savoir connaître et 
admettre ses limites pour en faire des
forces. Au moment de passer sénior, je
savais que je n’aurais pas souvent ma
place sur les terrains de Fédérale 3 et
que j’occuperais souvent le banc des
remplaçants. J’ai préféré suivre une
autre voie qui me permettait de rester 
acteur.  Aujourd’hui, ma stratégie est
gagnante puisque je me retrouve parmi
les 32 meilleurs arbitres de France, 
titulaires pour officier en Pro D2 et
même assister les directeurs de jeu en
Top 14 sur la touche. Je continue ainsi
à vivre pleinement ma passion pour le
ballon ovale ». 

Objectif : le Top 14 !
Le trentenaire se souvient avec humour
de sa première prestation après cette
réorientation décisive. « J’avais pour
seule expérience quelques matches sur
le bord de la touche pour des matches
de mon club. Mon vrai baptême du feu
s’est déroulé à Argelès dans un match
de cadets. Ce jour-là, j’ai fait beaucoup
d’erreurs (rires) ». Rien de rédhibitoire 
visiblement, puisque Nicolas a pu pour-
suivre sur sa nouvelle voie et arriver
dans le secteur professionnel. « A ce
jour, je fais partie des 17 arbitres français
qualifiés pour officier en ProD2. Il y en a
15 en Top 14 que j’ai bon espoir de 
rejoindre tôt ou tard. Il n’y a pas de 
secret : pour y arriver, je dois multiplier
les bonnes prestations sous les yeux des
superviseurs qui viennent m’évaluer 
à chaque match. Et pour cela, il n’y a
que le travail qui vaille. Du travail phy-
sique – je m’entraîne deux ou trois fois
par semaine pendant 90 minutes mini-

mum avec un préparateur – car un gros
match nécessite de courir plus de 8 km
sur le terrain, mais aussi du travail tech-
nique, notamment grâce à des analyses
vidéo de rencontres. Je me donne ainsi
les moyens de pouvoir prétendre au Top
14 qui demande de cumuler une bonne
condition physique, une technique 
rigoureuse et une forte personnalité
pour bien gérer tout ce qui peut survenir
pendant un match. » En passant, Nico-
las se réjouit d’avoir choisi le rugby 
plutôt que le football. « L’ambiance n’a
rien à voir. Le respect  est bien plus fort
entre les joueurs et vis à vis de l’arbitre ».

Au service du CAL
L’expérience acquise ces dernières an-
nées, Nicolas a également accepté de
la mettre au service du CAL quand les
présidents lannemezanais sont venus le
solliciter l’été dernier. « J’ai été d’autant
plus réceptif que j’avais déjà des liens
d’amitié solides avec l’entraîneur et le
manageur du club. J’ai senti une vraie
volonté de reconstruire le club, un vrai
projet, une ambition. En tant que secré-

taire général, j’ai surtout en charge les
questions administratives, mais je suis
très proche de l’équipe senior. J’assiste
à tous les entraînements et à tous les
matches car, par chance, la Pro D2 et 
le Top 14 jouent rarement en même
temps que la Fédérale 2 ».
Quand on l’interroge sur le début de 
saison difficile des Rouges et Blancs,
Nicolas Datas reste positif. « Nous 
savions que ce serait une année de 
transition délicate. La première partie du 
calendrier n’était pas vraiment favorable
et on s’en est plutôt pas trop mal sorti si
on excepte des défaites à domicile
contre Orthez ou Hendaye. Il nous faut
maintenant récupérer ces points perdus
chez les mêmes équipes et on devrait
s’en sortir ! »

Nicolas Datas représente
le CAL chez les pros !
Grâce à son nouveau secrétaire général, le CAL reste au contact du plus
haut niveau puisque ce dernier arbitre régulièrement en Pro D2 et parfois
même sur la touche en Top 14.

Outre des incursions en Top 14, Nicolas
Datas a aussi eu l’honneur d’officier

sur la touche en Challenge Européen en
Angleterre et en Irlande. 

D



RReettoouurr  eenn  IImmaaggeess
Animations de Noêl de l’Office du Tourisme Animations de l’association des commerçants

Février 2016 - Lannemezan Infos n°45 - 23

Repas de Noël des Ainés
NOËL

à la crèche
à l’EHPAD
au RAM
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Mairie
Place de la République - BP 156
65303 Lannemezan cedex
Tél :  05 62 40 72 72 - Fax : 05 62 40 72 73
Courriel  : internetlannemezan@gmail.com 
site internet : www.lannemezan.fr

Services :
Direction Générales des Services, Affaires 
Générales : état civil - élections - docu-
ments administratifs -, Cabinet du Maire,  Fu-
néraire, Gestion des Ressources Humaines, 
Finances, Développement et Cadre de Vie.

Permanence :
Voirie/assinissement :   06 87 86 32 52
Installations sportives et Nébouzan : 
Tél : 06 32 51 98 51

Police Municipale
Galerie Paul Bert - rue Thiers
Tel : 05 62 40 72 78

Service Culturel
Galerie Paul Bert - rue Thiers
Tel : 05 62 40 72 93

Services Techniques
rue des Hitoles
Tel : 05 62 40 28 28 - Fax : 05 62 40 28 22

Services : 
Travaux - Administration - Espaces verts -
Voirie, réseaux - Logistique et création - 
Station d’épuration - Hygiéne et sécurité -
Maintenance, installations sportives et 
 culturelles - Parc auto

Espace Public
Informatique
rue Thiers - Galerie Paul Bert
Réservez au 05 62 50 13 94 

Espaces Annexes 
Centre de loisirs 05 62 98 50 84
Espace du Nébouzan 05 62 98 37 99
Gymnase 05 62 98 09 96
Piscine municipale 05 62 98 15 58
Salle des fêtes 05 62 40 54 42
Stade municipal 05 62 98 22 45

Horaires d’ouverture :
lundi à vendredi de 8h 30  à 12 h
et de 13h 30 à 17h 30 

Horaires d’ouverture :
lundi à vendredi de 8h 30  à 12 h
et de 13h 30 à 17h 20 

Horaires d’ouverture :
lundi à vendredi de 8h 30  à 12 h
et de 13h 30 à 17h 20 

Numéros Utiles

GARE
270, avenue de la Gare    Tél : 05 62 98 00 49
Ligne directe : 08 36 35 35 35 - 3615 ou  
3616 SNCF - 3615 ou 3616 TER
Internet : www.sncf.fr ou
ww.ter.sncf.fr/midi-pyrenees

DIVERS
Pole Emploi 05 62 40 72 00
Cat 05 62 98 07 07
Centre des impôts 05 62 40 60 50
Circ. Médico-Sociale 05 62 98 01 93
Energies services 05 62 98 01 69
La Poste 05 62 40 62 74

Mission locale et rurale de montagne 
05 62 98 26 88

DDT (ex Equipement) 05 62 40 72 10
SMECTOM 05 62 98 44 69
Trésorerie 05 62 98 03 91

URGENCES
Centre anti-poison 05 61 49 33 33
Gendarmerie 05 62 50 17 70
Hôpitaux 05 62 99 55 55
Urgences 05 62 99 53 62
Pompiers 18
Samu 15
Secours en montagne 05 62 92 41 41 

Caisse des Ecoles
Tel : 05 62 99 13 31 
caisse.des.ecoles1@wanadoo.fr
- LOCAL JEUNES : 33, rue Michelet
Tel : 05 62 98 55 39 / 06 17 36 87 58

Service Sport Animation
Tél : 05 62 99 13 55 - Tél : 05 62 99 13 56

Service Communication
Tél : 05 62 99 13 58
communication.lannemezan@gmail.com

Service Urbanisme 
Tél : 05 62 99 13 40 

Service Etudes et 
Patrimoine 
Tel :  05 62 99 13 46

Centre Communal
d'Action Sociale (CCAS)
Tél : 05 62 99 13 25
ccas.lannemezan@wanadoo.fr

SES MISSIONS :
Aide sociale légale - Aide sociale facultative
- RMI - Logement - Portage de repas -
Accompagnement budgétaire  - Télé-
assistance - Abri de nuit - Transport de
personnes âgées -
- MAISON DE RETRAITE, EHPAD : 
350, rue Georges Clemenceau 
Tél : 05 62 50 17 00
- CENTRE MULTI-ACCUEIL : 
(Crèche / Halte-Garderie) 
80, rue du Bié de Bagnères
Tél : 05 62 50 18 85
- RAM : 599, rue des Cités
Tél : 05 62 39 44 80 ou 06 74 85 01 40

SERVICES ANNEXES MUNICIPAUX 
308, rue Alsace Lorraine
Heures d'ouverture : lundi au vendredi 8h 30 à 12h et de 13h 30 à 17h30

suivez-nous : 
lannemezan.fr

OFFICE DU TOURISME
Place des Droits de l’Homme et du Citoyen
Tél : 05 62 98 08 31
Fax : 05 62 40 21 50 
office-de-tourisme-de-lannemezan@wanadoo.fr

Heures 
d'ouverture
au public :
- lundi de 14h30 à 18h
- mardi à vendredi de 9h à 12h30

et de 14h 30 à 18h
- samedi de 9h à 12h30


